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Art. 6. – Les candidats aux examens du certificat d'aptitude professionnelle et du
brevet d'études professionnelles autres que scolaires et apprentis sont dispensés
de l'épreuve d'éducation physique et sportive ou de l'obtention de l'unité capi-
talisable d'éducation physique et sportive.

Art. 7. – Toutes dispositions contraires figurant dans des arrêtés de spécialité de
certificat d'aptitude professionnelle ou de brevet d'études professionnelles anté-
rieurs au présent arrêté sont abrogées.

Art. 8. – L'arrêté du 9 novembre 1989 fixant les conditions de dispense de l'éva-
luation dans le domaine de l'éducation physique et sportive dans les examens de
brevet d'études professionnelles et certificat d'aptitude professionnelle est abrogé.

Art. 9. – Le directeur de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, cha-
cun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
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NOTATION AUX EXAMENS DU CAP ET DU BEP

Arrêté du 20 novembre 2000

Article 1 - Les notes aux épreuves obligatoires et aux épreuves facultatives com-
posant l’examen du certificat d’aptitude professionnelle ou l’examen du brevet
d’études professionnelles sont exprimées de zéro à 20 en points entiers ou en
demi-points. Lorsqu’elles résultent d’un calcul, ces notes sont arrondies au demi-
point supérieur.

Article 2 - La note moyenne du domaine professionnel de l’examen du certificat
d’aptitude professionnelle ou de l’examen du brevet d’études professionnelles est
calculée à partir des notes obtenues aux épreuves le composant, affectées de leurs
coefficients.

Cette note est exprimée de zéro à 20 en points décimaux, à deux chiffres après
la virgule.

Article 3 - La note moyenne générale de l’examen du certificat d’aptitude pro-
fessionnelle ou de l’examen du brevet d’études professionnelles est calculée à par-
tir des notes obtenues à l’ensemble des épreuves, affectées de leurs coefficients.

Cette note est exprimée de zéro à 20 en points décimaux, à deux chiffres après la
virgule.

Article 4 - Toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté sont abro-
gées.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la session de juin
2001 de l’examen du certificat d’aptitude professionnelle et de l’examen du brevet
d’études professionnelles.

Article 6 - Le directeur de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.


